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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UNE PIÈCE MÉCANIQUE D’HORLOGERIE MONOBLOC

(57) La présente invention concerne une pièce mé-
canique d’horlogerie monobloc formée par un engrenage
de mécanismes d’horlogerie, une roue de mécanismes
d’horlogerie et/ou un pignon de mécanismes d’horloge-
rie, et son procédé afférent.

Le procédé de fabrication (500) de la pièce mécani-
que d’horlogerie monobloc par lumière laser comprend
des étapes de fourniture (510) d’une pièce d’un matériau
monobloc, d’oscillation et/ou de rotation de l’élément ro-
tatif et de formation de la pièce mécanique d’horlogerie
monobloc par modulation de la lumière laser en puissan-
ce et en temps.
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Description

Domaine technique

[0001] Le domaine de l’invention concerne celui des
procédés de fabrication pour pièces d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0002] L’usinage des pièces d’horlogerie est réalisé en
plusieurs étapes, comme par exemple, la fabrication
dans un premier temps du pignon et de l’axe de rotation
et dans un deuxième temps l’assemblage d’une roue
avec le pignon et l’axe.
[0003] Cette méthode a bien des limites comme par
exemple celle de l’alignement de sorte que le pignon et
la roue engrènent simultanément, sans parler de l’orien-
tation, de la planéité des pièces et leur centrage.
[0004] Lorsque des pièces de petites tailles sont des-
tinées à un mécanisme d’horlogerie, la force exercée lors
de l’usinage de ces pièces n’est parfois pas adaptée car
trop importante et les déforme, limitant ainsi les dimen-
sions accessibles.
[0005] Par ailleurs, l’assemblage de la roue sur l’axe
de rotation exige une certaine force sur les pièces et peut
entraîner la déformation de la roue ou de l’axe.
[0006] Finalement, le fait que certaines pièces doivent
être usinées séparément, puis assemblées pour former
un système, impose certaines dimensions permettant
l’assemblage, par exemple par chassage, et de ce fait
peut affaiblir leur résistance mécanique respective.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention se propose de résoudre
tout ou partie de ces inconvénients par l’intermédiaire
d’une pièce d’horlogerie fabriquée selon un procédé de
fabrication (500) d’une pièce mécanique d’horlogerie
monobloc par lumière laser ; ledit procédé de fabrication
(500) comprenant des étapes de :

- fourniture (510) d’une pièce monobloc en matériau,
de préférence cristallin, composite et/ou amorphe ;

- émission d’une première modulation (520) de ladite
lumière laser en puissance, en géométrie et en
temps ; et,

- exposition d’au moins une première portion (530) de
ladite au moins une pièce monobloc à ladite premiè-
re modulation (520) de ladite lumière laser de sorte
à former au moins un premier volume ;

- émission d’une deuxième modulation (540) de ladite
lumière laser en puissance, en géométrie et en
temps ; et,

- exposition d’au moins une deuxième portion (550)

de ladite au moins une pièce monobloc à ladite
deuxième modulation (540) de ladite lumière laser
de sorte à former au moins un deuxième volume.

[0008] Grâce à cette disposition, il est possible de fa-
briquer des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
sans mésalignement entre les différentes parties de la
pièce mécanique d’horlogerie ni déformation de ces der-
nières, et permettant de maximiser leurs dimensions
pour augmenter leur robustesse mécanique, car les limi-
tations d’un assemblage n’ont plus de raison d’être.
L’exemple d’un axe dont le diamètre maximum doit per-
mettre de chasser un pignon avec l’approche standard,
n’est plus limité avec l’approche proposée permettant un
axe de diamètre plus important qui est d’un seul tenant
avec le pignon.
[0009] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
fabrication (500) comprend une étape de mise en rotation
lors de ladite au moins une étape d’exposition d’au moins
une première portion de ladite au moins une pièce mo-
nobloc et/ou lors de ladite au moins une étape d’exposi-
tion d’au moins une deuxième portion de ladite au moins
une pièce monobloc.
[0010] Grâce à cette disposition, il est possible de fa-
briquer des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
ayant une symétrie.
[0011] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
fabrication (500) comprend au moins une étape de for-
mation d’au moins un premier relief, notamment au moins
un premier relief convexe ou au moins un premier relief
concave, et/ou au moins une étape de formation d’au
moins un deuxième relief, notamment au moins un
deuxième relief convexe ou au moins un deuxième relief
concave.
[0012] Grâce à cette disposition, il est possible de fa-
briquer des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
avec au moins un relief.
[0013] Selon un mode de réalisation, le matériau cris-
tallin, composite ou amorphe est en céramique, quartz,
verre, pierre précieuse, métal, silicium, polymère, matiè-
re biologique et/ou cermet.
[0014] Selon un mode de réalisation, ladite étape
d’émission d’une première modulation et/ou d’une
deuxième modulation de la lumière laser en puissance
et en temps est configurée pour fabriquer un axe de mé-
canismes d’horlogerie, un pivot de mécanismes d’horlo-
gerie, une tige de mécanismes d’horlogerie, une goupille
de mécanismes d’horlogerie, un engrenage de mécanis-
mes d’horlogerie, une roue de mécanismes d’horlogerie
et/ou un pignon de mécanismes d’horlogerie ou d’une
combinaison de ces pièces mécaniques d’horlogerie, de
préférence un axe-pivot-pignon ou axe-pignon-roue.
[0015] Grâce à cette disposition, il est possible de fa-
briquer des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
sans mésalignement entre les différentes parties de la
pièce mécanique d’horlogerie ni déformation de ces der-
nières en assurant les dimensions maximales pour une
robustesse améliorée.
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[0016] Selon un mode de réalisation, ladite étape de
modulation de la lumière laser en puissance et en temps
est configurée pour lisser et/ou polir une surface de ladite
pièce mécanique d’horlogerie monobloc.
[0017] Grâce à cette disposition, l’étape de lissage
et/ou de polissage peut être réalisée par le même pro-
cédé.
[0018] Selon un mode de réalisation, ladite première
modulation et/ou deuxième modulation de la lumière la-
ser en puissance et en temps est configurée pour satiner
et/ou matifier une surface de ladite pièce mécanique
d’horlogerie monobloc.
[0019] Grâce à cette disposition, il est possible de sa-
tiner et/ou matifier une surface de ladite pièce mécanique
d’horlogerie monobloc.
[0020] Selon un mode de réalisation, ledit procédé de
fabrication comprend au moins une étape de structura-
tion, de coloration, de marquage, de découpe, de perça-
ge, de gravage et/ou d’ablation.
[0021] Grâce à cette disposition, il est possible de
structurer, de marquer, de colorer, de découper, de per-
cer et/ou de graver.
[0022] La présente invention concerne l’utilisation
d’une source de lumière laser pour former au moins un
premier relief, notamment au moins un premier relief con-
vexe ou au moins un premier relief concave, au moins
un deuxième relief, notamment au moins un deuxième
relief convexe ou au moins un deuxième relief concave
et/ou pour structurer, colorer, marquer, découper, per-
cer, graver et/ou sculpter une pièce mécanique d’horlo-
gerie monobloc.
[0023] Grâce à cette disposition, il est possible de fa-
briquer des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
sans mésalignement entre les différentes parties de la
pièce mécanique d’horlogerie ni déformation de ces der-
nières en assurant les dimensions maximales pour une
robustesse améliorée.

Brève description de la figure

[0024] L’invention sera décrite ci-après de manière
plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à
titre d’exemples nullement limitatifs, dans lesquels :

- La figure 1 représente un procédé de fabrication 500
d’une pièce mécanique d’horlogerie monobloc par
lumière laser selon l’invention

- Les figures 2A-2C illustrent un pignon 911, vu de
profil et de face, dont le diamètre du trou pour l’axe
912 est proche du creux entre deux dents ;

- Les figures 3A-3C exposent un pignon 921, vu de
profil et de face, avec un axe 922 comprenant un
épaulement ; et,

- Les figures 4A et 4B montrent une pièce mécanique
d’horlogerie monobloc 100, vu de profil et de face,

réalisée par ledit procédé de fabrication selon l’in-
vention.

Description détaillée de l’invention

[0025] La présente invention concerne l’utilisation
d’une source de lumière laser pour former une pièce mé-
canique d’horlogerie monobloc comprenant au moins
une première portion 530 avec au moins un premier vo-
lume et au moins une deuxième portion 550 avec un
deuxième volume.
[0026] En effet, ladite pièce d’horlogerie est fabriquée
selon un procédé de fabrication 500 par lumière laser
exposé ci-après.
[0027] Dans un premier temps, il convient de fournir
510 une pièce monobloc en matériau cristallin, compo-
site ou amorphe, qui peut être, selon la pièce que l’on
souhaite fabriquer, en céramique, quartz, verre, pierre
précieuse, métal, silicium, polymère, matière biologique
telle que du bois, de la nacre pour ne citer que ceux-là,
et/ou cermet.
[0028] Ladite pièce mécanique d’horlogerie monobloc
est placée sur le trajet de ladite lumière laser qui émet
une première modulation 520 en puissance, en géomé-
trie et en temps. En effet, ladite lumière laser est modulée
selon certains paramètres de sorte qu’à l’exposition d’au
moins une première portion 530 de ladite pièce mono-
bloc, un premier volume soit formé. Par ailleurs, il est
également possible de configurer ladite première modu-
lation 520 de la lumière laser en puissance et en temps
de sorte à satiner et/ou à matifier une surface de ladite
pièce mécanique d’horlogerie monobloc, et ce, de pré-
férence à la fin de la formation du premier volume.
[0029] Ensuite, ladite pièce mécanique d’horlogerie
monobloc est placée sur le trajet de ladite lumière laser
qui émet une deuxième modulation 540 en puissance,
en géométrie et en temps, de préférence différente de la
première modulation 520. Lors de l’exposition d’au moins
une deuxième portion 550 de ladite pièce monobloc à
ladite deuxième modulation 540, un deuxième volume
est formé. Par ailleurs, il est également possible de con-
figurer ladite deuxième modulation 540, tout comme la-
dite première modulation 520, de la lumière laser en puis-
sance et en temps de sorte à satiner et/ou à matifier une
surface de ladite pièce mécanique d’horlogerie mono-
bloc, et ce, de préférence, à la fin de la formation du
deuxième volume.
[0030] Selon les modes de réalisation, lors de ladite
au moins une étape d’exposition d’au moins une premiè-
re portion et/ou lors de ladite au moins une étape d’ex-
position d’au moins une deuxième portion, ladite au
moins une pièce monobloc est mise en rotation 560 afin
d’obtenir des pièces mécaniques d’horlogerie monobloc
ayant une symétrie.
[0031] À cela peut s’ajouter une étape de structuration
570, de coloration, de marquage, de découpe, de perça-
ge, de gravage et/ou d’ablation, qui peut être insérée à
n’importe quel moment dudit procédé de fabrication 500,
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comme par exemple lors de l’émission de la première
modulation (520) et/ou de la deuxième modulation (540)
de ladite lumière laser en puissance. Un des avantages
de la structuration d’une pièce mécanique d’horlogerie
monobloc est de permettre une meilleure inertie de la
pièce par exemple.
[0032] Ainsi le résultat ou le produit de ce procédé de
fabrication peut se présenter sous la forme d’un axe de
mécanismes d’horlogerie, d’un pivot de mécanismes
d’horlogerie, d’une tige de mécanismes d’horlogerie,
d’une goupille de mécanismes d’horlogerie, d’un engre-
nage de mécanismes d’horlogerie, d’une roue de méca-
nismes d’horlogerie et/ou d’un pignon de mécanismes
d’horlogerie ou d’une combinaison de ces pièces méca-
niques d’horlogerie, comme de préférence un axe-pivot-
pignon ou axe-pignon-roue.
[0033] Un des avantages de ce procédé est la fabrica-
tion d’une pièce mécanique d’horlogerie monobloc ayant
une différence d’épaisseur et/ou de hauteur, entre un
pignon et un axe par exemple, minime.
[0034] Par ailleurs, les pièces mécaniques d’horloge-
rie monobloc, réalisées par ledit procédé de l’invention,
sont fabriquées sans mésalignement entre les différen-
tes parties de la pièce mécanique d’horlogerie ni défor-
mation de ces dernières, et permettant de maximiser
leurs dimensions pour augmenter leur robustesse mé-
canique, car les limitations d’un assemblage n’ont plus
de raison d’être. L’exemple d’un axe dont le diamètre
maximum doit permettre de chasser un pignon avec l’ap-
proche standard, n’est plus limité avec l’approche pro-
posée permettant un axe de diamètre plus important qui
est d’un seul tenant avec le pignon.
[0035] En effet, sur certaine pièce mécanique d’horlo-
gerie monobloc, les procédés actuels de fabrication im-
posent l’usinage d’un pignon et d’un axe, puis l’assem-
blage du pignon avec l’axe.
[0036] Toutefois, lorsque le diamètre du trou du pi-
gnon, voir figs. 2A et 2B, qui servira au passage de l’axe
912 représenté sur la fig. 2C est proche du creux entre
deux dents, l’opération d’usinage est très délicate voire
impossible sans déformer soit la denture du pignon 911
soit le pignon 911 lui-même.
[0037] Il est également possible de percer un trou dans
un pignon 921, voir figs. 3A et 3B, plus éloigné de la
denture. Cependant, il est nécessaire de prévoir un épau-
lement sur l’axe 922, fig. 2C, pour permettre le passage
dudit axe 922. Un inconvénient majeur est le mésaligne-
ment car plus il y a de roues ou pignons sur l’axe, plus
l’alignement devient compliqué d’une part et d’autre part,
l’axe 922 est affaibli du fait de sa différence de diamètre
ce qui entraîne des torsions sur l’axe sans parler des
ébats qui peuvent apparaître au niveau de la roue et/ou
du pignon.
[0038] À titre de comparaison, les figs. 4A et 4B mon-
trent une pièce mécanique d’horlogerie monobloc 100
réalisée par ledit procédé de fabrication selon l’invention
qui permet de fabriquer des pièces mécaniques d’horlo-
gerie monobloc, avec une roue et un pignon par exemple,

sans mésalignement entre les différentes parties de la
pièce mécanique d’horlogerie ni déformation de tout ou
partie de ces dernières, et avec des dimensions optima-
les permettant un encombrement réduit mais une robus-
tesse mécanique améliorée.

Revendications

1. Procédé de fabrication (500) d’une pièce mécanique
d’horlogerie monobloc par lumière laser ; ledit pro-
cédé de fabrication (500) comprenant des étapes
de :

- fourniture (510) d’une pièce monobloc en ma-
tériau, de préférence cristallin, composite et/ou
amorphe ;
- émission d’une première modulation (520) de
ladite lumière laser en puissance, en géométrie
et en temps ; et,
- exposition d’au moins une première portion
(530) de ladite au moins une pièce monobloc à
ladite première modulation (520) de ladite lumiè-
re laser de sorte à former au moins un premier
volume ;
- émission d’une deuxième modulation (540) de
ladite lumière laser en puissance, en géométrie
et en temps ; et,
- exposition d’au moins une deuxième portion
(550) de ladite au moins une pièce monobloc à
ladite deuxième modulation (540) de ladite lu-
mière laser de sorte à former au moins un
deuxième volume.

2. Procédé de fabrication (500) selon la revendication
1, lequel comprend une étape de mise en rotation
(560) lors de ladite au moins une étape d’exposition
d’au moins une première portion de ladite au moins
une pièce monobloc et/ou lors de ladite au moins
une étape d’exposition d’au moins une deuxième
portion de ladite au moins une pièce monobloc.

3. Procédé de fabrication (500) selon la revendication
1 ou 2, lequel comprenant au moins une étape de
formation d’au moins un premier relief, notamment
au moins un premier relief convexe ou au moins un
premier relief concave, et/ou au moins une étape de
formation d’au moins un deuxième relief, notamment
au moins un deuxième relief convexe ou au moins
un deuxième relief concave.

4. Procédé de fabrication (500) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
le matériau cristallin, composite ou amorphe est en
céramique, quartz, verre, pierre précieuse, métal, si-
licium, polymère, matière biologique et/ou cermet.

5. Procédé de fabrication (500) selon l’une quelcon-
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ques des revendications précédentes, dans lequel
ladite étape d’émission d’une première modulation
(520) et/ou d’une deuxième modulation (540) de la
lumière laser en puissance et en temps est configu-
rée pour fabriquer un axe de mécanismes d’horlo-
gerie, un pivot de mécanismes d’horlogerie, une tige
de mécanismes d’horlogerie, une goupille de méca-
nismes d’horlogerie, un engrenage de mécanismes
d’horlogerie, une roue de mécanismes d’horlogerie
et/ou un pignon de mécanismes d’horlogerie ou
d’une combinaison de ces pièces mécaniques d’hor-
logerie.

6. Procédé de fabrication (500) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
ladite première modulation (520) et/ou deuxième
modulation (540) de modulation de la lumière laser
en puissance et en temps est configurée pour lisser
et/ou polir une surface de ladite pièce mécanique
d’horlogerie monobloc.

7. Procédé de fabrication (500) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, dans lequel
ladite première modulation (520) et/ou deuxième
modulation (540) de la lumière laser en puissance
et en temps est configurée pour satiner et/ou matifier
une surface de ladite pièce mécanique d’horlogerie
monobloc.

8. Procédé de fabrication (500) selon l’une quelcon-
ques des revendications précédentes, lequel com-
prend au moins une étape de structuration, de colo-
ration, de marquage, de découpe, de perçage, de
gravage et/ou d’ablation.

9. Utilisation d’une source de lumière laser pour former
au moins un premier relief, notamment au moins un
premier relief convexe ou au moins un premier relief
concave, au moins un deuxième relief, notamment
au moins un deuxième relief convexe ou au moins
un deuxième relief concave et/ou pour structurer,
colorer, marquer, découper, percer, graver et/ou
sculpter une pièce mécanique d’horlogerie mono-
bloc.
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